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Droit de la prévention

Notre analyse

Le chef de l'entreprise utilisatrice (EU) affiche la liste nominative des représentants des entreprises extérieures (EE) à la CSSCT
élargie aux lieux d'entrée et de sortie du personnel (tout comme l'affichage des noms et lieux des membres du CSE de l'EU et de l'EE,
du nom du médecin du travail de l'EU et du lieu de l'infirmerie de l'EU). Il adresse cette liste à toutes les EE intervenant dans son
établissement.
Cette liste doit être actualisée au moins tous les deux ans selon les modalités d'identification et de désignation des EE prévues aux
articles R4523-7 à R4523-12 du Code du travail (LIEN).

Article R4523-13 du Code du travail

Le chef d'établissement de l'entreprise utilisatrice affiche la liste nominative des représentants des entreprises extérieures à la commission santé,
sécurité et conditions de travail élargie au même emplacement que celui réservé aux informations mentionnées à l'article R. 4514-5. Il adresse cette liste,
qui doit être actualisée au moins tous les deux ans selon les modalités fixées aux articles R. 4523-7 à R. 4523-12, à toutes les entreprises extérieures.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

https://www.preventionbtp.fr/
http://www.tcpdf.org

